
    

 Quels coûts font partie de mon décompte des charges?
Votre décompte des charges est, outre la facturation de votre consommation personnelle, composé
des coûts concernant les prestations des concierges, du nettoyage, de l’entretien et l’inspection des
ascenseurs, l’éclairage des communs et de l’assurance abandon de recours vis-à-vis des tiers.

https://regiefonciere.bruxelles.be/fr/locataire/decomptes-de-charges

